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Le premier trimestre de l’année 2025 aura vu la 23eme 

édition du DVD du PNDS. Cette mise à jour au 31/12/2024  con-

cerne cinq nouvelles paroisses et 13 419 actes supplémentaires: 

Barcagnères, Cahuzères, Castelnau-Barbarens, Castillon-Debats, 

St Jean de Rieuprofond. Vous trouverez ( p 37) un bon de sous-

cription pour le DVD 2025 concernant maintenant près de 829 

000 actes et 363 paroisses ou communes du département.  

Je tiens à remercier encore une fois notre Webmestre 

Yves TALFER,  qui vient de réaliser la dernière mise à jour du 

PNDS et se retire de son activité de gestion  des Sites PNDS et 

VISAGe fin août. Une reconsidération du fonctionnement de 

nos sites Internet s’impose donc. Le PNDS va se poursuivre 

sous une forme  différente. Ainsi les dépouillements de ce que 

l’on peut appeler le PNDS 1 seront figés au 31.12.2024. Les 

dépouillements effectués dans VISAGe ( plus de 660 000 

actes) seront sauvegardés sous forme de fichiers Excel et cons-

titueront la base de ce que l’on pourra appeler le PNDS 2 qui 

sera complété par les nouveaux dépouillements.  Les deux ver-

sions du dépouillement seront accessibles à nos seuls adhérents 

sur le site. Une version de démonstration du PNDS 1 limitée à 

Aignan sera seule accessible au public. 

Pour réaliser ce projet, qui remplacera les 3 sites ac-
tuels et allègera notre fonctionnement, le temps de réalisation 
du nouveau site est annoncé pour être de 1 à 2 mois. Bien sûr 
nous vous informerons en temps voulu. 

 

En attendant je vous souhaite de bonnes recherches. 

                                      Christian SUSSMILCH 

 

Le mot du president 
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      Le hameau de Hillet  

          Familles BOUE TRUAU CRESPIN  
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Cinquième CAHIER  

Le hameau de Hillet  

et les Familles BOUE TRUAU CRESPIN  

       IL s'agit de ma famille paternelle. Je me propose ici de pré-
senter l'histoire patrimoniale et humaine des membres de cette 
famille. Nous sommes aujourd'hui implantés depuis les pre-
mières années du :XX0 siècle à Beaucaire. J'ai essayé d'établir 
le che-minement des membres de cette famille au fil des géné-
rations. Ces derniers étaient métayers et ont périodiquement 
changé de mé-tairie et de commune.  
 

       Blaise BOUÉ et Gérarde TRUAU exploitaient, au XVIIIe-
me siècle, l a métairie du Hillet dans la commune de Lagar-
dère. Je retrouve leur trace à partir de l'année 1777 avec un acte 
de décès mentionnant que Marie Boué, fille de Laurent Boué·et 
de Gérarde Truau, métayers au Hillet, était décédée à l'âge de 
douze ans. A partir de cette date et jusqu'à la révolution, les 
registres paroissiaux de Lagardère précisent le nom du lieu-dit 
du domicile des gens cités. C'est la raison pour laquelle j'ai pu 
établir leur trace avec quelque certitude. Je n'ai point voulu te-
nir compte des registres antérieurs en raison de leur manque de 
précision. A cette époque, avec le couple Laurent Boué et Gé-
rarde Truau vivait le père de Laurent, Blaise Boué. Laurent et 
Blaise étaient les deux gestionnaires de la métairie. Le grand-
père Blaise Boué jouait encore son rôle de chef de famille.  
 

       Jean Boué, probablement le fils aîné de la famille, conclut 
son contrat de mariage avec Jeanne Crespin, originaire de Be-
zolles, le 11juin 1778. Laurent et Blaise Boué, père et grand-
père dudit Jean, le désignèrent comme leur héritier, sans cepen-
dant laisser ses deux frères, Jacques et Bernard sans d'honnêtes 
ressources. Le contrat de mariage nous renseigne abondam-
ment sur les arrangements familiaux de l'époque. Notons avant 
de lire cet acte que la jeune épouse Jeanne Crespin avait été 
envoyée par ses parents dans une famille pour y exercer la pro-
fession de servante.  
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  Cette pratique était 
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  Ce ménage s'est installé sur la métairie. Les registres 
paroissiaux de Lagardère nous donnent quelques indications 
sur cette  famille,  particulièrement  sur  la  natalité  et  la mor-
talité . 

Nous apprenons d'abord qu'en 1779 décède Blaise 
Boué, le grand-père, à l'âge de 83 ans environ. Le nom du lieu
-dit n'est point mentionné sur l'acte. 

Le 3 juillet 1780 est née· et baptisée Gérarde Boué, 
fille de Jean Boué et de Jeanne Crespin. Il s'agit de la pre-
mière naissance enregistrée par le prêtre dans le couple. Le 
parrain et la marraine furent les grands-parents de la maison, 
Laurent Boué et Gérarde Truau. La marraine donna son pré-
nom au nouveau-né de sexe féminin. Les parrains donnaient 
leur prénom aux garçons. Cette coutume est enregistrée dans 
la totalité des registres de baptême et s'est perpétuée jusqu'à 
nos jours . Ici, les grands-parents sont parrain et marraine du 
premier né. Cette coutume est fréquemment observée aussi. 
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  Le 25 avril 1783, est née et baptisée Marie Boué, née 
de Jean Boué et de Jeanne Crespin bordiers  (métayers) au 
Hillet. Le  parrain fut Jacques Boué, son oncle, et la marraine 
Gérarde Truau la gand-mère. Ici, remarquons une exception 
à la règle formulée ci- dessus. La fille est prénommée Marie 
alors que la grand- mère, qui est marraine, se prénomme Gé-
rarde.  Cette fillette  mourra  à l'âge de 4 ans, le 4 janvier 
1787 et ensevelie le lendemain au cimetière de Lagardère. 

En 1785, est né et baptisé Raymond Boué, né au Hillet de 
Jean Boué et de Jeanne Crespin. Le parrain fut Raymond 
Crespin et la marraine Marguerite Colhougnes mari et 
femme oncle et tante du baptisé habitant à Vic-Fezensac. 

Le 20 avril 1787, est né et baptisé Louis Boué, fils de 
Jean Boué et de Jeanne Crespin. Le parrain fut Louis Darroux 
et la marraine Bernarde Boué. 

Nous pouvons constater que les curés et vicaires de Ro
- ques et de Lagardère (les deux communautés dépendaient 
du même prêtre) baptisaient les nouveau-nés le jour même 
de leur naissance. Souvent, ils étaient baptisés le lende-
main,  jamais après cette pratique s'est aussi perpétuée fort 
longtemps dans nos campagnes. 

Le 7 juin 1791, le frère de Jean Boué, dont il  fut  ques-
tion dans le contrat de mariage précité, Jacques Boué, se ma-
rie dans l'église de Flarambel (commune de Valence) avec 
Marie Lauzit, fille de métayers vivant à la métairie du Gébra 
dans la communauté de Valence. Ces derniers possédaient 
quelques biens dans la commune de Mansencôme. Nous ver-
rons cela dans un chapitre spécial. Jacques Boué s'installera 
à la métairie du Gébra avec sa femme et ses beaux-parents, 
amenant une dot fort correcte comme en témoigne son con-
trat de mariage dressé le 17 avril 1791. 

Jacques Boué semble avoir pris la gestion de la métairie. 
En effet, une quittance signée par l'agent national du district  
de Condom le 1er thermidor an III stipule que le dénommé 
Boué du Gibra, dans la municipalité de Valence a fourni 21 
quintaux de paille pour les magasins militaires de Condom 
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   Il s'agit des réquisitions   opérées  par   le  gouvernement 
révolutionnaire au bénéfice de l’armée de la république.                         
Cette paille fut cependant payée à son  fournisseur  à la  
somme  de  8 livres  le quintal.   
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 Mon ancêtre Jacques Boué reçut la somme totale de 
186 livres. Ce document découvert aux archives départemen-
tales du Gers dans une liasse concernant la ville de Valence 
démontre que, si les réquisitions étaient une pratique désa-
gréable pour les citoyens, elles n'étaient en rien un acte de vol. 

Jacques Boué et Marie Lauzit eurent un fils nommé Ray-
mond, né en 1793 à la métairie du Gébra. Il devait demeurer 
avec ses parents pour l'exploitation des métairies que ses pa-
rents devaient travailler. Les Boué quittèrent la métairie du 
Gébra à une date que je n'ai pu établir avec certitude.. En 
1814, ces derniers étaient métayers à la métairie de Rou-
quettes, commune de Valence, comme en témoigne l'acte de 
mariage du fils Raymond Boué avec  Jeanne Sommabère qui 
exploitait avec ses parents, André Sommabère et Anne Dégue 
la métairie de La Bouère, dans la même commune. Je consa-
crerai un paragraphe spécial à cette famille. Ces gens étaient 
propriétaires de quelques biens.Nous pouvons constater en 
lisant le présent ouvrage que cet exemple n'est pas isolé : plu-
sieurs familles de métayers étaient aussi propriétaires de 
terres, souvent éloignées de la métairie exploitée 

 

Le contrat de mariage entre Raymond Boué et Jeanne 
Sommabère, dressé le 4 septembre 1814, montre que la Révo-
lution française et le Code civil de 1804 n'ont rien boulever-
sé des pratiques antérieures. De ce mariage devait naître 
Jacques Boué (remarquons qu'il porte le nom de son grand• 
père paternel), arrière grand-père de mon grand-père Marius 
Boué. Il était né en 1815 et devait décéder le 21mars 1889 à 
l'âge de 73 ans à la métairie de Laspeyries, commune de Be-
zolles. 
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C'est par cet acte de décès retrouvé grâce à la tradi-
tion orale qui m'avait appris que mes aïeux paternels 
avaient vécu à la métairie de Laspeyries, que j'ai pu retrou-
ver l'histoire de la famille jusqu'en 1777. En effet, cet acte 
mentionnait que Jacques Boué était né à Valence. Ce dernier 
mentionnait aussi le nom de ses parents. Il me fut aisé 
donc de retrouver l'acte de naissance et le lieu où vivait la 
famille. L'acte de mariage de ses parents mentionnait leur 
date respective de naissance. J'ai aussi découvert que Ray-
mond Boué le père était né en 1793 à la métairie de Gibra 
en Valence, et la mère, Jeanne  Sommabère, à la  m é t a i -
r i e  d e  Puysségur  en  1793, dans la commune de Pardeil-
han, actuellement commune de Beaucaire. 

Jacques Boué fils de Raymond et de Jeanne  Sommabère,  
avait une sœur Marie Boué, beaucoup plus jeune que lui, et 
dont j'ai découvert 1'existence grâce à la tradition orale et à un 
acte notarié daté de 1900 conservé chez moi. Nous savons 
qu'elle était propriétaire d'une exploitation agricole à Douan, 
dans la commune de Valence. Son acte de décès nous in-
forme qu'eJle est décédée à Douan en 1912 à 79 ans. Il sti-
pule qu'elle était née le 11 mars 1833 dans la commune de 
Castéra-Verduzan, fille de Raymond Boué et de Jeanne Som- 
mabère. Grâce à cela, il nous fut possible de connaître le 
cheminement et l'évolution de la famille Boué au cours du 
siécle. 
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 Après 1815, Raymond Boué et Jeanne Sommabère ac-
quirent un petit bien de 3 hectares 36 ares 32 dans la com-
mune de Castéra-Verduzan. Nous retrouvons ici l'hypothèse 
du métayer acquérant une petite propriété. Il s'agissait uni-
quement de terres. Raymond Boué n'était donc pas  proprié-
taire de  sa  maison. Il vivait hors de sa propriété au lieu dit 
de Vidouarrouy.  Il s'est défait de ses terres en 1855 et 1856, 
selon la matrice cadastrale de Castéra. Il alla s'installer sur la 
commune d'Eauze. Comme il était de coutume dans beau-
coup de familles de métayers ou de petits propriétaires, 
Jacques Boué le  fils  fut  envoyé  dans  une famille bour-
geoise pour y être domestique. Il fut domestique chez Mon-
sieur Gauthier de Bonas. Sa future femme, Josèphe Bessagnet 
était fille de petits propriétaires de Bonas installés au lieu dit 
de Montplaisir qu'ils occupaient depuis 1790 au moins. Elle 
était fille de Bessagnet Pierre et de Soulès Marie. Les deux 
époux issus de modestes familles de propriétaires avaient 
quitté la maison familiale pour gagner quelque argent ail-
leurs . Nous retrouvons ce genre d'hypothèse plusieurs fois 
dans la présente étude. 

 
         Au début du XIX ème siècle, Pierre Bessagnet, père de 
Josèphe et Raymond Soulès son beau-père, vivaient dans 
une maison dotée d'une seule porte et d'une seule fenêtre. Ce 
cas, nous l'avons vu, était quasi-général. Mais en 1852, la 
matrice cadastrale atteste que Pierre Bessagnet fit reconstruire 
une maison. Nous avons déjà vu cela : ce fut un mouvement 
assez général à cette époque que de rebâtir des maisons plus 
spacieuses. 
 
 

 



Nos sites informatiques au 1er Trimestre 2025  

 
Yves TALFER  Webmestre 

Au cours du trimestre écoulé, nos sites Internet ont 
connu des activités comparables à celles des périodes 
précédentes. 

 
Le site principal, ouvert en lecture à tous les inter-

nautes, a enregistré la création d'une vingtaine de nou-
veaux comptes, parmi lesquels trois nouveaux adhérents 
et un nouveau souscripteur VISAGe. Parmi les autres, 
ceux qui n'ont pas fourni les éléments nécessaires à la va-
lidation de leur compte sont ignorés, cela représente une 
douzaine de cas. Parmi les titulaires d'un ancien compte, 
on peut en enregistrer une cinquantaine ayant manifesté 
des activités diverses. 
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La nouvelle version du PNDS, à jour au 31 décembre 

2024, a été mise en ligne en février. Elle comporte plus de 829 
000 actes dont 13 419 nouveaux provenant de cinq nouvelles 
paroisses (Barcagnères, Cahuzères, Castelnau-Barbarens, Cas-
tillon-Debats et St Jean de Rieuprofond) situées dans trois 
communes différentes. Comme lors des trimestres précédents, 
le nouveau crû doit son évolution à un seul bénévole très dis-
cret. 

 
Les deux sites de VISAGe ont vu la poursuite des travaux 

de saisie-indexation des registres paroissiaux à un rythme très 
soutenu. En effet, on dépasse aujourd'hui les 660 000 actes in-
dexés, ce qui représente un peu plus de 50 000 nouveaux actes 
en moyenne annuelle. Les statistiques consultables sur VI-
SAGe_2 permettent de préciser les bénévoles et le détail de 
leur travail qu'on doit reconnaître à leur juste valeur. 
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  Pour composer cet opuscule, je me suis servi de plu-
sieurs ressources. Tout d’abord, les glanages de Larcher, en 
1746, dont les 25 volumes sont consultables sur internet. Ce-
pendant, les archives des Hautes-Pyrénées ont mis en ligne l’un 
des plus intéressant, le répertoire des notaires que cet illustre 
chercheur a trouvé lors de ses recherches. 

 

 Parmi eux, on compte 476 notaires intéressant le dépar-
tement du Gers. Un certain nombre d’entre eux ont leurs mi-
nutes aux archives départementales d’Auch, ou même ailleurs, 
et ne sont donc pas cités ici. Nous avons aussi des inventaires 
dressés par quelques notaires eux-mêmes, tel celui des Laca-
père, qui officiaient à Condom, mais aussi, celui dressé par Me 
Dupeu, suite à ses propres recherches etc. 

 

Enfin, nous avons le fruit de mon propre travail :  
En effet, nombre d’inventaires après décès mentionnent 

les papiers et contrats possédés par les défunts, le plus souvent 
par utilité pour les descendants, afin qu’ils puissent reprendre 
leurs affaires ou même poursuivre des procès entamés par leurs 
prédecesseurs.  

 

Un examen aussi attentif que possible de la série B 
(procès, provisions d’offices) a également permis de révéler 
des tabelions passés inaperçus jusque là. La série D des ar-
chives départementales du Gers, qui concerne, dans la plupart 
des cas, des contrats de fabriques.  

 

Enfin, et surtout, le relevé, chez les généalogistes royaux, 
des actes dont ils se sont servis pour vérifier la qualité de 
nobles que certaines familles alléguaient, pour bénéficier de 
certains privilèges, ou faire certaines demandes qui nécessi-
taient d’être qualifiés de nobles. 

 

 Bien sûr, la liste qui suit n’est pas exhaustive, et des per-
sonnes qui pourraient la compléter, sont invitées à en faire part.  

 

Minutier des notaires  Disparus  

                      par nom de Commune  et classés chronologiquement. 
                                                                                               

                                                                                                              Frédéric-Jean BAQUE 
Merci à Frédéric Jean BAQUE  
de nous avoir confié son travail 
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          COMTÉ D’ARMAGNAC  

 

Jean DEN GALINO  
Ce notaire est cité par Chérin, comme ayant « grossoyé », 

un acte que Me Guillaume de Bellopodio avait retenu le 
7/11/1343, par lequel Pierre de Batz, son fils Garcias-Arnaud, 
et Arnaud de Malartic, habitants des appartenances du château 
de Castillon d’Armagnac, reconnurent devoir 150 livres, à Me 
Pierre de Linossingico, de Vic, pour la dot constituée à son 
épouse, Magne de Batz, fille de Pierre.  
Chérin le dit notaire des comtés d’Armagnac et Fézensac, sans 
toutefois en donner la localisation précise, ni la date à laquelle 
l’acte dont il est question fut grossoyé. (Collection Chérin, 
BNF Volumes reliés du Cabinet des Titres, famille de Batz de 
Castelmore)  
 

 

Gilles de SAINTE-CHRISTINE, ARMAGNAC ET FÉ-
ZENSAC, 1310 En 1310, devant Me Gilles de Sainte-
Christine, notaire pour l’étendue des comtés d’Armagnac et 
Fézensac, noble Vital de Mongailhard, co-seigneur du château 
de Gavarret, baille à fief ou emphytéose une pièce de terre, à la 
communauté du dit Gavarret. (Collection Chérin, BNF, Vo-
lumes reliés du Cabinet des Titres, famille de Preissac)  

 
 

Arnaud DE FORTIN, 1318-1322 Me Arnaud de Forti-
no, notaire public d’Armagnac et Fézensac, retint à Mensan-
côme le 15/11/1318 le contrat de mariage entre Odon de Mon-
tesquiou et Aude de Lasseran de Mensancôme.  
Me Arnaud de Fortino, notaire public d’Armagnac et de 
Fézensac a retenu le 19/01/1322 la reconnaissance de dot de 
Belesgert d’Aspet, épouse de Raymond-Aymery, fils de 
Genses de Montesquiou. L’expédition de cette acte a été faite 
sans doute pas après, par Me Vital Brala, notaire de l’autorite 
du Sénéchal de Toulouse et d’Albi. (Généalogie de la maison 
de Montesquiou-Fézensac, Bibliothèque Nationale)  

 



  

   
Jean de GORGA ou GORGUA, 1319-1322  

En 1319, devant Me Jean de Gorga, dont on ne donne pas le 
lieu d’exercice, mais qui était notaire des comtes d’Armagnac, 
et le mercredi qui précéda la fête de Saint-Laurent, hommage 
fut rendu par Léberon de Lau, damoiseau, à illustre et puissant 
homme Jean d’Armagnac, pour ses diverses possessions. 
(Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du Cabinet des Titres, 
famille de Lau) Le 29/07/1319, noble géraud de Verduzan, sei-
gneur de Miran, fit hommage au comte d’Armagnac, entre 
autres possessions, pour le château de Miran et ses apparte-
nances, par acte passé devant Me Jean Gorgua, notaire des 
comtes d’Armagnac. (Collection Chérin, BNF, Volumes reliés 
du Cabinet des Titres, famille de Verduzan) Yspan de Seri-
gnac, fit hommage, au château de Lavardens, le dimanche 
avant les Rameaux, de l’an 1322, au Comte d’Armagnac, par 
acte passé devant Me Jean de Gorgua, notaire public des 
comtés d’Armagnac et de Fézensac, pour le château de Séri-
gnac, en Magnoac, et ses dépendances. (Collection Chérin, 
BNF, Volumes reliés du Cabinet des Titres, famille de Séri-
gnac)  
 

Johannes DE LINARES, 1333  
Donation, de Blanchefleur de Montesquiou, en faveur de 

son frère, Genses de Montesquiou, de leurs droits surplusieurs 
château. L’expédition en est faite le 23/05/1333. La donation 
est retenue par Me Martin de Palude, notaire de Montes-
quieu. L’expédition en fut faite par Me Johannes de Linares, 
notaire public, du Comté d’Armagnac et Fézensac, à partir 
des livres et protocoles de feu Me Martin de Palude. 
(Généalogie de la maison de Montesquiou-Fézensac, Biblio-
thèque Nationale)  

 

 Raymond DE PUYSONALI,  
1335 Noble Pierre de Batz, damoiseau, habitant des ap-

partenances de Castilhon d’Armagnac, paya à Bertrand de Jen-
hano, son gendre, mari d’Esclarmonde, 150 livres de petit tour-
nois, pour la dot de sa fille, devant Me Raymond de Puysona-
li, notaire public des comtés d’Armagnac et de Fézensac, le 
6/06/1335. (Collection Chérin, BNF, Volumes reliées du Cabo-
net des Titres, famille de Batz de Castelmore)  
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  Etienne BRUN, 1343 
 Le 26/02/1343 Me Etienne Brun, notaire du Comté 

d’Armagnac, retint l’hommage fait au comte d’Armagnac par 
noble Raymond-Aimery de Montesquiou, pour tout ce qu’il 
possédait dans le comté, comme héritier de feu noble Genses 
de Montesquiou. (Généalogie de la Maison de Montesquiou-
Fézensac, Bibliothèque Nationale)  

 

Johannes de SAINT-MARTIN, 1344  
Le 28/08/1344 Me Johannes de Saint-Martin, notaire 

public d’Armagnac et Fézensac, retient la confirmation par 
noble Raymond-Aimery de Montesquiou, d’une vente faite, par 
Garcia de Barta et sa femme Petrona, habitants du château de 
Marsan, en faveur de Guilelme de Garato. (Généalogie de la 
Maison de Montesquiou-Fézensac, Bibliothèque Nationale)  

 

Bernard de OSSABIT, 1394  
Noble Dominique de Monlezun, reçut quittance de la 

somme de 90 francs d’or, par contrat retenu le 17/04/1394 de-
vant Me Bernard de Offabit ou Ossabit, notaire du Comte 
d’Armagnac, et dont on ne donne pas le lieu d’exercice, de la 
part de noble Jean de Bourrouilhan seigneur de Bourrouillan, 
pour la dot de sa femme, Condone ou Condona de (S)lampas. 
(Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du Cabinet des Titres, 
famille de Monlezun)  

 

Bertrand BARRÈRE, 1418-1420  
Larcher le mentionne comme secrétaire du Comte d’Ar-

magac. Noble Amanieu de Massas, rendit hommage, au châ-
teau de Lavardens, à Jean d’Armagnac, comte, pour la juridic-
tion de Castilhon-Massas, en présence de Me Bertrand Barre-
rie, notaire royal et secrétaire du comte d’Armagnac. 
(Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du Cabinet des Titres, 
famille de Massas-Malartic) Noble Oddon de Batz, fit recon-
naissance, hommage et serment de fidélité à Jean, Comte d’Ar-
magnac, le 20/12/1418, acte retenu devant Me Bertrand Bar-
rerie, notaire public de l’autorité royale et secrétaire du Comte 
d’Armagnac. (Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du Ca-
binet des Titres, famille de Batz de Castelmore)  
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 Hommage rendu le 28/12/1418, au château de Manciet, devant 
Me Barrerie, notaire royal et secrétaire du Comte d’Arma-
gnac, au Prince Jean, comte d’Armagnac, Fézensac, Rouergue 
et Pardiac, par noble Auger de Lau, du lieu de Laur. 
(Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du Cabinet des Titres, 
famille de Lau) Noble Jan de Castillon, fit hommage, le 
24/01/1420, , à Jean, comte d’Armagnac, Fézensac etc, en rai-
son du château de Castillon/ Hommage recueilli par Me Ber-
trand Barrère, notaire et secrétaire des comtés d’Armagnac et 
Fézensac. (Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du Cabinet 
des Titres, famille de Castillon)  

 

Raymond PIRI, 1434  
Noble Jean de Massas, seigneur de Talhac, rend hommage pour 
ses possessions le 9/10/1434, à Jean, comte d’Armagnac, à 
Lectoure, devant Me Raymond Piri (dont on ne sait pas s’il 
est de Lectoure), notaire et secrétaire du comte d’Armagnac. 
(Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du Cabinet des Titres, 
famille de Massas-Malartic)  

 

Jehan de LOYTO, 1440  
Le 10/08/1440, devant Me Jehan de Loyto, notaire public de 
l’autorité impériale et du seigneur-comte d’Armagnac (mais on 
ne donne pas le lieu d’exercice), noble Jehan de Momas, fait 
une déclaration en faveur des seigneurs de Larreule au set d’un 
cours d’eau qu’il avait ordonné de faire sur le territoire de ce 
lieu. Il renonce à ce projet ainsi qu’à la construction du moulin 
qui y était associé. Il concrétisera ce projet sur son bien propre. 
(Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du Cabinet des Titres, 
famille Momas de Baudéan)  
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Jean DE CUMBIS, 

 1448-1455 Notaire qui est dit du Comté d’Armagnac, bien que 
le lieu précis de son office ne soit pas indiqué. Chérin nous re-
transcrit deux contrats qu’il a retenus. On compte deux notaires 
qui ont un nom identique ou proche, un peu plus tardifs, qui 
sont localisés à Gimont et Samatan. Le 17/02/1448, noble Od-
don de Batz, reçut quittance, de Marie de Lafitte, par contrat 
passé devant Me Jean de Cumbis notaire du Comté d’Arma-
gnac, de la somme de 40 florins d’or. Le 5/12/1455, devant Me 
Jean de Cambis, noble Oddon de Batz, reçut une donation par 
Pierre de Artiqualati, de tous les droits qu’il avait sur les biens 
de feus George et Pierre de Auxio et de Jehanne de Bordio 
(Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du Cabinet des Titres, 
famille de Batz de Castelmore) 

 

 Bernard MOLINARII,  
1455 Noble Johanne de Montaud, seigneur de Castelnau d’Ar-
bieu, rendit hommage de ses possessions à puissant seigneur 
Charles d’Armagnac, le 14/06/1455, dans le château de Mauve-
zin, devant Me Bernard Molinerii, clerc et notaire de l’autori-
té des capitouls de Toulouse. De l’autorité des capitouls de 
Toulouse ne signifie pas forcément que l’on a à faire à un no-
taire toulousain. (Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du 
Cabinet des Titres, famille de Montaud)  
 

Etienne TIQUETI, 1461-1472 Sclarmonde de Massas, 
épousa par contrat sous seing privé, en 1459, et reconnu le 
6/10/1463, devant Jean Mafre, notaire d’Auch, noble Antoine 
de Monlezun seigneur de Meilhan et de Castin. Noble Jean de 
Massas, seigneur de Talhac, rend hommage pour ses posses-
sions le 9/10/1434, à Jean, comte d’Armagnac, à Lectoure, de-
vant Me Raymond Piri (dont on ne sait pas s’il est de Lec-
toure), notaire et secrétaire du comte d’Armagnac. Après la 
mort de ce notaire, l’acte fut grossoyé par un notaire de Lec-
toure, Etienne Tiqueti, aussi secrétaire du comte d’Armagnac, 
le 1/01/1461. (Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du Ca-
binet des Titres, famille de Massas-Malartic)  
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Le 14/03/1472, au lieu de Tours, diocèse de Lombez, Me 
Etienne Tiqueti, notaire comtal et ducal, habitant de Lectoure, 
retint une donation de noble Johanne de Montaud, en faveur de 
son fils Bernard, parti depuis de nombreuses années au service 
du roi. (Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du Cabinet des 
Titres, famille de Montaut)  
 

         Felipe de RANÉE (RANCÉ ?), FLEURANCE/COUR 
DU SÉNÉCHAL ?, 1551  
Le 10/05/1551, à Fleurance, devant Me Felipe de Ranée, no-
taire de la cour du sénéchal d’Armagnac est signé un contrat de 
mariage entre noble Bernard de Patras et demoiselle Catherine 
du Bouzet. (Collection Chérin, BNF, Volumes reliées du Cabo-
net des Titres, famille de Patras)  
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COMTÉ D’ASTARAC  

Pierre SAUBOLLA, 1258  
Le 18/02/1258 Raymond-Aimery de Montesquiou confirme 
une donation de 1210 de certains biens faits à l’abbé et convent 
de Berdoues, par son père, noble Aissieu de Montesquiou. Cet 
acte de 1258 fut passé à Seissan, devant Me Pierre Saubolla, 
notaire du Comté d’Astarac. Il fut extrait du cartulaire le 
21/10/1619 par Mes Du Buc et Barris, notaires de Mirande 
et Montesquiou.  
 
BRUN, 1269-1270 Le 28/02/1269 Raymond-Aimery de Mon-
tesquiou, vend le casal de Sansolpouy à l’abbaye de Berdoues, 
dans un acte retenu par Me Brun, notaire du comté d’Asta-
rac. Courant 1270 Raimond-Aimery de Montesquiou confirme 
la donation faite par son père, Aissieu de Montesquiou, du ter-
ritoire de l’Homs, à l’abbé et convent de Berdoues. Cet acte 
avait été passé devant Me Brun, notaire du Comté d’Astarac 
à une date inconnue.  
 
Dominique de BANCO, ASTARAC, 1319 Notaire simplement 
dit d’Astarac, qui retient, le 18/06/1319, une vente qui a lieu au 
château de Mirande, entre noble Bertrand, comte d’Astarac, et 
noble Arnaud de Béon, à propos de la terre de la Cassaigne, en 
Astarac, pour 350 florins (Collection Chérin, BNF, Volumes 
reliés du Cabinet des Titres, famille de Béon)  
 
de MANSO, ASTARAC, 1388 Le 10/11/1388, Me Arnaude de 
Manso, notaire public officiant dans la comté d’Astarac, retient 
une reconnaissance de dot, d’Arnaud-Guillaume de Barta et 
dame Cabelie de Argino, lesquels ont reconnu qu’ils avaient 
reçu 1000 florins d’or, de noble sgr Arnaud-Bernard de Benca. 
(Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du Cabinet des Titres, 
famille Labarthe de Giscaro).  
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Guillaume de SABRO, ASTARAC, 1425  

Le 24/10/1425, par acte passé devant Me Guillaume de 
Sabro, notaire public du comte d’Astarac, noble Jean de Sariac 
reconnaît avoir reçu la somme de 200 écus d’or, en déduction 
de la dot de son épouse, demoiselle Marthe de Benque. 
(Collection Chérin, BNF, Volumes reliés du Cabinet des titres, 
famille de Sariac) 
 

 Jean DEDUGIS, 1482-1515  
Jean Dedugis, notaire en Astarac, retient le 15/07/1482, un bail 
à fief, passé entre noble Oddon de Béon, et noble Catherine de 
Olivo, mariés, et un habitant du lieu de Belloc. Le lieu précis 
de l’exercice de ce notaire, en 1482, n’et pas précisé. Néan-
moins, 27 et 33 ans plus tard, un notaire de ce nom, dont il 
n’est absolument pas impossible que ce soit le même, retient 
deux autres actes, où il est clairement désigné comme étant no-
taire de Mirande. 33 ans d’activité, est une durée d’exercice 
très possible et qui d’ailleurs n’est pas rare du tout. Me Jehan 
Dedugis, notaire public habitant de Mirande, retient un acte le 
18/12/1509, dans lequel il est dit qu’un autre contrat a été rete-
nu, à Tours, par un autre notaire de Mirande, Jehan Geraudi, 
mais on ne donne pas de date. Jean Dedugio, notaire de Mi-
rande, retient une quittance, le 11/05/1515, du sgr d’Esclassans 
en Astarac, en faveur de noble Bertrand de Béon. (Collection 
Chérin, BNF, Volumes reliés du Cabinet des Titres, famille de 
Béon)  
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COMTÉ DE FÉZENSAC  

Guillaume de LAMOLÈRE, FÉZENSAC, 1267  
Oddon de Malartic, en 1267, fit son testament devant Me Guil-
laume de Lamolère, notaire de Fézensac. (Collection Chérin, 
BNF, Volumes reliés du Cabinet des Titres, famille de Massas-
Malartic)  

 

DOAZAN, 1597  
Me Doazan, notaire du Comté de Fézensac, le 10/08/1597 
retient le contrat de mariage entre noble Bernard Daymier et 
demoiselle Amade de Saint-Pastour. On pourrait penser qu’il 
s’agit du notaire Jan Doazan dont les Archives du Gers ont les 
minutes à partir de 1605 jusqu’en 1641, mais Marsolan est plu-
tôt en Lomagne qu’en Fézensac. (Recherches de Noblesse, Gé-
néralités de Montauban et Auch, volume III)  



   

Si notre campagne de publication 
d’arbres généalogiques se pour-
suit ainsi depuis une vingtaine 
d’années - elle avait commencée 
avec le N°19- c’est qu’elle est 
porteuse d’échange et de décou-
vertes prometteuses pour nos ad-
hérents.  
 
 

 Combien de membres du GGG se 
sont retrouvés avec des parentés 
certes souvent éloignées mais 
combien enrichissantes pour leur 
propre généalogie. 

 

 Dans cet esprit nous avons  mis en ligne sur notre site internet, 
et cela depuis longtemps, l’ensemble des arbres agnatiques ou 
cognatiques publiés à ce jour.  
Voir rubrique Adhérents : Arbres des adhérents 
 

 Nous continuons toujours une double publication à la fois   
numérique - accessible à nos seuls Adhérents sur le site - et 
nous poursuivons la diffusion imprimée. 
 On est en présence là  d’un outil de synthèse, souvent négligé 
par les chercheurs, et qui fait pourtant gagner un temps pré-
cieux dans la connaissance des familles de la Gascogne ger-
soise. Pourquoi refaire ce qui a déjà été fait ? 
 

 Par ailleurs l’archivage de ces travaux à la BNF assure à la 
fois leur pérennisation et la possibilité de consultation.  
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Dessine moi un arbre  



 

Pourquoi ne pas faire pousser nos arbres? En continuant 
d’assurer un lien entre le passé le présent et l’avenir. Nous ne 
pouvons donc que vous inviter à suivre les traces de vos prédé-
cesseurs en publiant  arbres agnatiques ou cognatiques qui sont 
bien la synthèse de vos travaux à un moment donné. 

 

Les modèles d’arbres sont toujours téléchargeables sur 
notre site : http://genealogie32.net/( Menu principal rubrique 
Téléchargements ) 

                                                    Christian SUSSMILCH 
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http://genealogie32.fr/
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    publications 

         

                   2024 s’inscrit dans la continuité de 
nos  publications et  communications . 

                                                            

      

 

  
 

 

     Le bilan de l'année 2024 est un peu meilleur 
que celui de 2023 avec 5 nouvelles paroisses dépouil-
lées pour 13 149 actes supplémentaires. 

Tous ces relevés sont le fruit du travail d'un 
unique bénévole qui continue à travailler exclusive-
ment pour le PNDS et perpétue ainsi une action entre-
prise dès le début du G.G.G.  

 

 La base du PNDS contient désormais près de 
829 000 actes, et 363 paroisses ou communes  du dé-
partement du Gers,. 

  

DVD Rom  2024                                                                 

Par Yves TALFER 
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  Les transcriptions et numérisations des paroisses sui-

vantes figurent désormais dans l'édition 2025 du PNDS.  

   Fourcès, Pont d’entrée et Tour de l’Horloge 

Jean Noël Lafargue 
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Hors-série N°1    

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Il est le fruit d’une réflexion collective de vos administra-

teurs et revêt un double aspect: 
• Celui d’un vade-mecum pour le généalogiste : l’ob-

jet de la  première partie  est la question du rapport entre la 
génétique et la généalogie et  ensuite les  particularités de la 
généalogie en   Gascogne à partir d’ exemples et d’illustra-
tions pratiques . Il fait référence aux travaux publiés par 
notre association depuis l’origine. 
 

• Celui d’un ouvrage de référence sur deux théma-
tiques qui nous sont propres : le fait gascon et l’émigration. 
Enfin des annexes renseignent d’une manière précise sur le 
travail effectué. C’est un ouvrage toujours d’actualité pour 
les nouveaux adhérents qui veulent mieux connaître les res-
sources du GGG. 

 
Version imprimée 
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Hors-série N°2:  

  Beaucaire au 19èmesiècle 

     

     

 

 

 

 

 

 
Comme tous les villages de notre région, Beaucaire a bé-

néficié tout au long du XIX° siècle d’une évolution qui a trans-
formé son aspect et bouleversé l’esprit de ses habitants.  

  La lecture des registres des délibérations du Conseil 
Municipal, la consultation des archives diocésaines et de la sé-
rie M des Archives Départementales du Gers, permet de décou-
vrir un village en pleine mutation. On achète un presbytère que 
l’on reconstruit par la suite, on construit une maison d’école et 
une mairie, on rebâtit l’église, on perce une nouvelle avenue, 
on agrandit la place publique, on éloigne le cimetière du centre 
du village, la commune de Pardeilhan est rattachée à celle de 
Beaucaire et l’on établit des foires. Le commerce est prospère 
et la population s’enrichit peu à peu. Beaucoup de maisons 
neuves sont construites entre 1850 et 1885, comme en té-
moigne la matrice cadastrale. 

   L’ouvrage de Jean Jacques DUTAUT-BOUE  est main-
tenant de nouveau disponible.  

            Version imprimée 



  

  40    

  

1090-2001 ! Neuf siècles que le nom de Vernejoul s’il-
lustre en France, et particulièrement dans le Sud-Ouest.  Au 
cœur du comté de Foix sous le règne de Roger II de Foix, appa-
rut vers 1090 Roger 1er de Vernejoul, chevalier, premier mail-

lon connu d’une famille noble qui produisit plu-
sieurs chevaliers et dont nous allons suivre la 
trace du XIème au XXème siècle. 
       La descendance de Roger 1er de Vernejoul, 
durant vingt-quatre générations connut de nom-
breuses vicissitudes, leur sympathie vis-à-vis de 
cathares les obligea à quitter la châtellenie de 
Vernajoul, leur terre d’origine ; puis , émigrés en 
Bas Limousin, ils adhérèrent à la Réforme et du-

rent s’exiler de nouveau vers des terres plus hospitalières vis-à-
vis des huguenots, pour se fixer définitivement en Guyenne, au 
château de La Roque David. Ils eurent à y subir  exactions et  
dragonnades  au XVIIIéme siècle. Les ruines du château de La 
Roque- David à peine relevées en 1776, ils eurent à faire aux 
révolutionnaires. Trois fois bannie de ses terres, la famille de 
Vernejoul fournit un nombre important de serviteurs de l’ Etat, 
tant militaires que magistrats, ainsi que bon nombre de mi-
nistres du culte, pasteurs ou prêtres. Fidèles à leurs origines 
chevaleresques et à leur devise  « mieux mourir que se ternir », 
les Vernejoul s’attachèrent à ce que leur vie soit un « hymne à 
l’Eglise et à la Patrie ».Mots clés : Généalogie, Noblesse, 
Comté de Foix et Gascogne, Catharisme, Protestantisme.  

 
        Cet important travail de Pierre de Vernejoul - que nous publions en 

édition numérique - est issu de sa Thèse de Docteur en Histoire de l’Université Pa-
ris IV-SORBONNE   Ecole doctorale d’Histoire Moderne et Contemporaine ) et 
donne en 2 Tomes et sur plus de 1 200 pages  un éclairage nouveau sur 1 000 ans de 
l’histoire de France. ( Nous avons adjoint à cette publication le travail que réalisait 
Pierre de Vernejoul , peu avant sa disparition , et qui portait sur « Le Duel du Pré 
aux Clercs » où s’illustrèrent  d’Artagnan et un certain Bernajoux….) 

  
 Version numérique uniquement 

Hors-série N°3 : 

 Les VERNEJOUL du Moyen-Âge à nos jours 
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 Le Hors-Série N°4 « 20 ans de bulletins » est 

disponible sous forme numérique (support 

CD uniquement). La vie de la Généalogie 

Gasconne Gersoise est ponctuée depuis 1991 

par la parution trimestrielle du bulletin.     

 Au 1er trimestre 2012, 78 bulletins ont été 
publiés. Mettre à la disposition de nos adhé-
rents sous forme numérique ce fonds édito-

rial est l’un des objectifs poursuivis par notre association. 
 
Pour ce travail de numérisation nous avons volontaire-

ment supprimé certaines pages maintenant obsolètes (liste des 
adhérents, état du dépouillement…) ou publiées par ailleurs 
comme les Questions/Réponses. 

 
Vous avez maintenant à votre disposition sous une forme 

facilement consultable 20 ans de parution. 
   

 

 

 

 

 

 
 Version numérique 

Hors-série N°4 : 

  20 ans de bulletins 
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    Vous avez maintenant à votre disposition sous une 

forme facilement consultable 20 ans de parution. Depuis main-
tenant plus de 25 ans , le service recherche, d’abord animé par 
Jean Claude BRETTES, et maintenant par Mle FRANZIN ET 
Mr BAQUÉ répond aux questions posées par les adhérents.     

        De 1991à 2012, plus de 2 100 questions ont été po-
sées. Toutes ces questions n ‘ont pas trouvé de réponse mais le 
taux de réussite s’établit cependant à 65%. 

    Pour l’exploitation de cette publication-uniquement 
disponible sur CD-ROM-Il vous faut disposer d’Acrobat Rea-
der X (disponible gratuitement en téléchargement sur le site  
http://www.adobe.com.fr ). Une fois le programme lancé, cli-
quer sur « Edition »(barre du haut) puis « Rechercher ».  La 
simple indication du patronyme dans la case « Rechercher » 
renvoie au nom de famille convoité dans la mesure où ce nom 
est présent dans la base. 
 
 

 

 . 

   
 

  

 

 

 

 
 

Version numérique 

Hors-série N°5 : 

 20 ans de Questions Réponses 



  

  43    

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cet ouvrage fait le point des 
études menées sur les diffé-
rentes migrations qu’à connues la Gascogne en général et le 
Gers en particulier depuis le 17ème siècle. 
Certaines études sont d’ordre général et d’autres plus centrées 
sur les migrants et leur histoire personnelle.  Nous avons déci-
dé de publier un premier Tome plus axé sur  les questions gé-
nérales des migrations des Gascons. Ainsi un deuxième Tome 
portera sur les parcours individuels ou collectifs des différents 
acteurs et établira et renverra à une base de données numérique 
facilitant la recherche. 
 

Version imprimée 

Hors-série N°6 :  

  Migrations Gasconnes           

                                              Tome 1 
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Dans la continuité du Tome 1, ce deuxième ou-
vrage rend compte des investigations qui ont pu être faites concer-
nant de nombreux gascons. Ce Tome 2 s’il donne un inventaire 
des gascons partis en Louisiane ( p 187) donne de nombreuse in-
formations sur les parcours individuels des familles LA-
GOURGUE, DUPATY, LABATUT, FAGET, TACHÉ, LA-
BORDE… qui sont souvent surprenants. Bien sûr le présent vo-
lume est loin d’être exhaustif mais il peut constituer un bon levier 
pour de futures recherches puisqu’il renvoie aussi à de nombreux 
sites internet dispensateurs d’informations généalogiques. 

 

Version imprimée 

  Hors-série N°6 :  

  Migrations Gasconnes           

                                              Tome 2 
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Elie DUCASSE pendant des années a assuré la diffusion 
de textes gascons, souvent issus de BLADE, avec leur traduc-
tion. Nous mettons maintenant à disposition un ensemble de 
texte en bilingue ce qui permet de mieux appréhender l’âme 
Gasconne. 

                     Avec la complicité de Jean Jacques 
DUTAUT-BOUE et de Mr FURCATTE nous vous proposons 
une version sonore de  textes qui complètent cet ouvrage. 

 

Version imprimée 

Hors-série N°7 :   

               Jo sabi un conde   

                                  /  Je sais un conte              
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   A travers les nombreux actes notariés compulsés et étu-
diés, Jean- Jacques DUTAUT-BOUÉ a su faire ressortir les us 
et coutumes d’un monde certes disparu mais qui nous interpelle 
encore. Il met en évidence la rigueur et le souci de la transmis-
sion qui apparaissent dans les actes de mariage notamment, 
moment où les partages et les arrangements commençaient. Les 
plus jeunes quittaient tôt la maison familiale, le droit d’aînesse 
subsistant, la mobilité était relative, souvent d’un canton ou 
d’un village à l’autre.  

 Comme l’auteur l’indique en conclusion : « Le Code ci-
vil de 1804 et la Révolution française n’ont rien changé à la 
structure sociale de notre canton. L’essentiel des comporte-
ments sociaux s’est pérennisé au XXème siècle ».                                                                                          
Merci encore à Jean-Jacques DUTAUT-BOUÉ pour la pré-
sente contribution, et en rappelant le Hors Série N°2 BEAU-
CAIRE au XIXème siècle qu’il a consacré à son village. 

Version imprimée 
 
 

Hors-série N°8 :   

 Vieilles Famille de VALENCIENNES 

  

  

  46    



  

  47    

2024 

 

L’édition annuelle, millésime 2024, est maintenant dispo-

nible.   

Les millésimes 2014, 2015, 2016, 2017, 2018, 2019, 

2020, 2021, 2022, 2023  sont encore disponibles jusqu’à épui-

sement des stocks.   

Version imprimée 
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Hors-série N°9 :   

 Bulletins 1 à 126  

  

  48    

Le Hors-Série N°9 « Bulletins 

1 à 126 » est disponible sous 

forme numérique uniquement. 

La vie de la Généalogie Gas-

conne Gersoise est ponctuée de-

puis 1991 par la parution trimes-

trielle du bulletin.    

 

 Au 2eme trimestre 2024, 126 

bulletins ont été publiés.  Mettre 

à la disposition de nos adhérents 

sous forme numérique ce fonds 

  

Pour ce travail de numérisation nous avons volontaire-

ment supprimé certaines pages maintenant obsolètes (liste des 

adhérents, état du dépouillement…) ou publiées par ailleurs 

comme les Questions/Réponses. 

 

Vous avez maintenant à votre disposition sous une forme 

facilement consultable 33 ans de parution. 

   

 

 

 
Version numérique 
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Hors-série N°10 :   

 GASCOGNE notes historiques 
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                   Le G.G.G. a acquis, en 2014, les 21 

tomes d'un ouvrage (qui compte 23 

tomes) intitulé "Notes historiques sur 

la Gascogne", datant de 1920 mais 

n'ayant jamais été publié. Il est le fruit 

des très longues recherches aux Ar-

chives Nationales menées par Jean-

Paul LACAVE  LAPLAGNE  BAR-

RIS, ancien président de la Cour de 

Cassation, grand-officier de la Légion 

d'Honneur, qui ont été mises en ordre 

par Alexis-Cyprien LACAVE LA-

PLAGNE  BARRIS avec une dactylo-

graphiées pour une partie par Hen-

riette DEPIED.  

Ce manuscrit de 10 650 pages a été numérisé et mis en 

ligne par le GGG à l'intention des adhérents du G.G.G. qui souhai-

tent approfondir leurs connaissances sur l'histoire de la Gascogne ou 

découvrir de nombreux détails sur les grandes familles ou les locali-

tés du GERS. Cette compilation numérique est maintenant dispo-

nible sur le présent DVD, 

Actuellement, la table alphabétique sommaire de tous les 

noms cités, institutions, patronymes, toponymes ou rubriques di-

verses, a été extraite du Tome 22. Une table des matières, très détail-

lée (elle occupe plus de 400 pages), constitue le Tome 23. La collec-

tion n'est hélas pas complète, quelques parties occupant ensemble 

plusieurs centaines de pages sont absentes, nous espérons pouvoir 

combler ces lacunes probablement dues à des erreurs de stockage.   

 

  Version numérique 



 



  

  51    

 

Pour commander un ouvrage : 

- accéder sur notre site à la rubrique 

 

 

 

-  et cliquer, en fin de rubrique, sur commande  

  Du côté de Vopillon sur l’Osse    cliché CS 

https://www.genealogie32.net/?q=commande
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      Le Site incontournable du GGGéiste :   

       http://genealogie32.net/  

http://genealogie32.fr/
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   Les adhérents disposent pour leur recherche de 

plusieurs sources. 

•Le  Hors série N°5(voir page 42)permet de con-

sulter 20 ans de questions–réponses formulées par 

les adhérents. Cette compilation publiée au format 

PDF est facilement exploitable  et évite au cher-

cheur de perdre du temps et capitalise sur un tra-

vail déjà accompli. 

     

• L’édition du  DVD ROM des dépouillements à 

jour au 31.12.2024  ( voir le bon de souscription p 37). 

• la publication des arbres agnatiques et cogna-

tiques sur notre site et dans le bulletin 

• l’utilisation des forums et des blogs  sur notre 

site 

• L’application VISAGe (elle permet de faire les 

recherches directement dans les paroissiaux jusqu’en 

1792 et par l’intermédiaire des tables décennales jus-

qu’en 1892 de retrouver la date exacte de l’acte recher-

ché dont on peut demander une photo  numérique par le 

biais du formulaire d’entraide). 

 

Dans la rubrique : Adhérents du GGG - Service d’en-

traide, vous trouverez un formulaire de demande de reproduc-

tion numérique d’actes pour la période postérieure à 1792.  

     

 

      eNTRAIDE     
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Deux types d’actes sont susceptibles de faire l’objet d’une de-
mande de recherche. 
 

Actes issus des registres paroissiaux ou d’Etat-Civil : 
     Par courriel une photo numérique de l’acte demandé vous 
sera transmise .Une seule  recherche sera faite pour les per-
sonnes authentifiées sur le site mais non encore membres du 
G.G.G.  Pour les adhérents et devant le succès de la formule 
les demandes sont limitées à 5 par mois et par adhérent. Afin 
de faciliter le fonctionnement du service seules seront traitées 
les demandes comportant la dat , le lieu, et la nature précise de 
l’acte  
 

       Actes issus des registres notariaux 
       Nous privilégions le traitement des demandes comportant 
le plus de précisions possibles (actes, date,  lieu, notaire…).   
       Vous trouverez donc ci-après  les questions posées par  
nos adhérents  ( questions auxquelles une réponse n’a pas né-
cessairement encore  été donnée ).  
 

      Par le biais du blog ou du forum vous pouvez demander le 
détail des réponses obtenues à ces questions.    
  Pour une demande  sur notre  service d’entraide Internet : 
http://www.genealogie32.net    Rubrique : Adhérents du 
GGG 
                  °  Service d’Entraide 
                   Compléter le formulaire qui vous est proposé avec 
le plus de précisions possibles. Ainsi vous faciliterez le travail 
et permettrez d’avoir plus rapidement une réponse. 
        

        
  



              la Gascogne 

          NOTES HISTORIQUES         

                                 par Yves TALFER  et Christian SUSSMILCH 
 

Le GGG a acquis les 23 tomes d’un  ouvrage intitulé « Notes 
historiques sur la Gascogne», datant de 1920 mais n’ayant jamais 
été publié.  

IL est le fruit des très longues années de recherche notamment 
aux Archives Nationales menées par Jean Paul de LACAVE LA 
PLAGNE BARRIS, ancien Président de la Cour de Cassation,  grand 
officier de la Légion d’Honneur, qui ont été mises en ordre par 
Alexis-Cyprien LACAVE LA PLAGNE BARRIS et en partie dacty-
lographiées par Henriette DEPIED. Il va sans dire que le fruit de cet 
énorme travail n'est pas disponible aux Archives Départementales du 
GERS.  

 

Ce manuscrit d'une dizaine de milliers de pages est maintenant 
numérisé et mis en ligne sur notre site à l'intention des adhérents du 
G.G.G. qui souhaitent approfondir leurs connaissances sur l'histoire 
de la Gascogne ou découvrir de nombreux détails sur les grandes 
familles ou les localités du GERS. Il n'est pas envisagé d'en faire une 
version imprimée dont le coût serait prohibitif. Par contre nous com-
mençons avec ce N° la publication de certains extraits. Actuellement, 
la table alphabétique sommaire de tous les noms cités, institutions, 
patronymes, toponymes ou rubriques diverses, a été chargée en prio-
rité sur notre site, il s'agit d'un simple extrait du tome 22. Illustrant 
bien l'importance du travail des auteurs elle permet de se faire une 
première idée de l'ensemble de l'ouvrage. 

 Une table des matières très détaillée (elle occupe plus de 500 
pages), constitue le tome 23. 

 

 La collection n'est hélas pas complète, quelques parties occu-
pant ensemble plusieurs centaines de pages sont absentes, nous espé-
rons pouvoir combler ces lacunes..  Comme d'habitude, vous pouvez 
consulter ("clic gauche") ou télécharger ("clic droit" + "enregistrer 
sous..") les documents ci-dessous, mais attention, ils  sont volumi-
neux et leur téléchargement prend du temps. 
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                        Table alphabétique sommaire 

• Tome 1 : de ABBADIE à ASTARAC 

• Tome 2 : de ASTARAC à BASSOUES                                                                                 

• Tome 3 : de BASSOUES à BEAUDEAN et BEZOLLES (nd)  

•  Tome 4 : de BEAUHAS et BEZOLLES à CAMPANÈS (nd) 

• Tome 5 : de CAMPEILS à CHASTENET   (il manque le début) 

• Tome 6 : de CHASTENET à ECOLES 

• Tome 7 : de ECOLES à FLAREMBEL 

• Tome 8 : de FLAMARENS à HAGEDET 

• Tome 9 : de HAGET à LANNES 

• Tome 10 : de LAMOTTE-POUY à LOISSAN et LOMAGNE 

• Tome 11 : de LOMAGNE à MASSENCÔME 

• Tome 12 : de MASSENCÔME à MONLUC 

• Tome 13 : de MONNAIE à MONTESQUIOU 

• Tome 14 : de MONTESQUIOU à ORNANO 

• Tome 15 : de ORNEZAN à POISSY 

• Tome 16 : de POLASTRON à REVIGNAN (il manque la fin) 

• Tome 17 : de RIBAUTE à SAINTE-DODE (il manque le début) 
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http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/NOTES_HISTORIQUES/22.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_01.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_02.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_05.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_06.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_07.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_08.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_09.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_10.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_11.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_12.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_13.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_14.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_15.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_16.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_17.pdf


 

• Tome 18 : de SAINT-ELIX à SAUBOMEA 

• Tome 19 : de SAUMONT à TAILLAC 

• Tome 20 : de TAILLE à VICBIL 

• Tome 21 : de VIC-FEZENSAC à SIÈGE D'ORLÉANS 

• Tome 22 : MINUTES DES NOTAIRES , TABLE ALPHABETIQUE      
et  SOMMAIRE 

• Tome 23 : TABLE  DÉTAILLÉE 

 

        Nous reproduisons au cours de ces  N°s quelques 
notes historiques. Comme on peut le constater si ces 
nombreuses notes concernent l’histoire, elles ne sont 
pas dissociées de l’histoire des familles, donc de la 
généalogie. On verra que ces notes sont très documen-
tées et renvoient vers d’autres sources qui peuvent 
être d’un grand intérêt pour le chercheur. Si d’aven-
ture lors d’une foire au vieux papiers vous découvrez 
un des exemplaires qui nous manquent , signalez-nous 
le, nous pourrons ainsi compléter cet ensemble. 
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http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_18.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_19.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_20.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_21.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_22.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_23.pdf


 

                             LAGRAULET 
  

• 11 janvier 1713 -Pierre Joseph de Marmiesse, marquis de 
Lussan, seigneur baron de Lagraulet, conseiller au par-
lemnt de tooulouse, exerce le retrait fodal sur un moulin 
de Tariquet, sis en la juridiction d’Eauze, et ensuite fait 
un échange pour avoir celui de Lagraulet.  ( Barbelane no-
taire à Lectoure). 

 

• 1780 Gaspard de Laroche Lambert seigneur de Lagraulet 
possède biens nobles audit lieu/ 

 

• Vinsac bourgeois y tient aussi biens nobles ( Archives 
Dptles Auch C282-286). 

 

• Le général de Lasale Cezan, né à Lagraulet en 1743. §Il était le fils 
de Jean de Lasale, juge royal de Motnreal et de rose vacquier, capi-
taine au régiment d’Angoumois, compagnie colonelle, Le juin 1767. 
colonel de ce régiment devenu 80 d’infanterie en 1792. général de 
brigade 15 juin 1793. admis à la retraite le 9 fructidor an III.       
( voir Revue d’Aquitaine.X.58-IV.78 notice biographique par  Cenac
-Moncaut ). Le fils du général habitant Lagraulet en 1860. 

 
 

• Lagraulet salle noble près Sempessere ( Lomagne)  
 

• 27 septembre 1790 à la salle de Lagraulet, Mr Pierre Lagrange en est 
propriétaire et passe acte avec son bordier. (Guillemette, Nobiliaire 
Miradoux). 

• Lagraulet  

Terre et parcelle au Comté de Gimois, pays de Verdun, 
actuellement Haute-Garonne. 
 

     1254. Petrus de Lagrauleto, domicellus de Rocapina et 
frates ejus Wilelmus, se tenere in feodum quidquid habet 
apud castrum Podü Vilelmi in parochia de Monbas-
Hommages à Henri roi d’Angleterre ( Bibl natle mSS 20385– 
38) 

 

• 1286 le 2 janvier - Ramon et Yzarn de Lagraulet, cheva-
liers, furent témoins de l’émancipation de noble homme  
Bernard Jourdain âgé de huit ans fils de Jourdain sieur de 
l’Isle, et de la donation à lui faite en faveur de son futur 
mariage avec Marguerite fille du Comte de Foix 
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                             LAGRAULET 
  

  

• 1292– noble homme messire Ysarn de Lagraulet, cheva-
lier, fut present à l’échange par lequel Baron de blanque-
fort céda le quart des terrres et seigneurie de Pradelle et 
sixième de Laserre à noble messire Jourdain de l’Isle, 
chevalier, qui en contre échange lui donna la terre de 
Cassemartin, à charge d’Hommage  le 4 à la sortie de fé-
vrier 1292. (saume de l’Isle f 15). 

 

• 1296 - Ysarn de Lagraulet prend part à la défense de Dax 
contre les Anglais. (Monlezun III 70). 

•  

 1304- messire Ysarn de Lagraulet, chevalier, témoin 
d’un compromis entre messire Jourdain  de l’Isle et son 
fils Jourdain d’une part , et Bernard Jourdain de l’Isle son 
aute fils d’autre part, touchant la succession de feue dame 
Guillemette de Durfort femme du sire l’Isle en l’an 1304.            
( saume de l’Isle f 642). 
 

1304- messire Ysarn de Lagraulet témoin d’un acte par 
lequel messire  Jourdain  de l’Isle  et l’abbé d’Aurillac 
donnerent un terrain situé à St Sulpice pour le planter 
d’arbres et de vignes.( saume de l’Isle f 519). 
 

• Annessans de Caumont clerc et damoiseau, seigneur de 
Montviel et de Lagaulet est pris pour arbitre par l’Evêque 
de de cette ville et les habitants pour régler leurs diffe-
rend touchant Larressingle. 

 

1308– messire Thibaut de Lagraulet, chevalier, fut en-
voyé au château de Duplo par Bertrand Jourdain sire de 
l’Isle et de Launac, Guillaume de Rabastens chevalier, 
Guillaume sire de Caumont, damoiseau,, amis communs 
de Bernard Jourdain sire de l’Isle , et Jourdain de l’Isle 
sire de Mongaillard, damoiseaux frères, pour gouverner 
le dit chateau, en présence de Bonafos de Fossat, cheva-
lier, et Jean d’Armagnac, damoiseau, en  juillet 1308.  .
( saume de l’Isle f 1022). 
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                             LAGRAULET 
  

  

  
•  Pierre de Lagraulet aux guerres de Gascogne 1336-1341 

(Drach 274).    
 
 

• 27 septembre 1422. hommage par Hugues du Bouzet 
pour la coseigneurie de Lagraulet.   (Monlezun IV 441).   

 
 

• 1424– noble Brunet d’Estang avoua tenir fief noble et 
gentil du Comte d’Armagnac à cause de la vicomté de 
Gimois, la sixième partie du lieu de Lagraulet et toute la 
justice et la moitié de Gouts, en toute justice, le 28 mai 
1424.( livre rouge f 129). 

 
 

• 1491– Bertrand de Lagraulet présent au contrat de       
mariage de Guillaume, fils de noble Philippe de Montaut,     
chevalier seigneur et baron de Montaut,   avec noble 
Françoise, fille de Geraut de Montaut, seigneur et baron 
de Gramont par acte du 25 janvier 1491. ( noble lectoure f 
276). 

 

• 9 juillet 1584- Gelis du Bouzet, seigneur de Lagraulet, 
épose Marguerite de Faure Massabrac. ( Lainé geneal Faure 
II 7). 

 

• 14 septembre 1591– obligation pour Marguerite de Faur, 
damoiselle de Lagraulet. 

 

• 21 septembre 1591- obligation pour damoiselle de Faur , 
damoiselle de Puyminot. (Chabanon notaire à Cologne). 

 

• Mars 1608– arrêt de Toulouse  B 262  portant règlement 
des droits d’agréer de Bertrande de Larroquau, sur les 
habitans de Lagraulet. 
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 LAGRAULLE   LAGUIRE   LAHAS 
  

  

  
 

LAGRAULLE   
 
Bernard de Bressoles seigneur de Bressoles de la Graulle, 
épouse le 12 mai 1620 , marie de Gontaut St Genis, vicomtesse 
de Lavedan. ( Lachenaye IX 447) 
 
 

 
LAGUIRE  

Joseph Laquire juge de paix du cantin de Manciet nommé dé-

puté au corps Législatif en 1791 puis membre de la convention 

de 1792, vota la mort du roi.   

 

LAHAS  LABAS 

Terre et paroisse de Fezensac avec château dans la vallée de 

l’Osse entre Riguepeu et Caillavet. L’église sous le vocable de 

St Orens, dépendant de l’archidiaconé d ‘Angles. 

La terre  de Las dépendant de la baronnie d’Angles ou de Mon-

tesquiou a eu des seigneurs particuliers dès le milieu de XIV 

ème siècle. 

• 1384- Eudes de Las, damoiseau, fit foy et  hommage lige  
au Comte d’Armagnac,  pour raison de ce qu’il tenait de lui 
en la chatellenie de Vic-Fezensac, le 11 octobre 1384. 
(Montauban Hommages N°13 f°16). 

 

• 18 mai 1474- noble Raymond Bernard du Couloumé 
(Colomerio) seigneur de Las donne bail à fief. 

 
• Le 22 août 1474 IL emprunte 6 écus. 
                                                                           Nhg 570 
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           Le blog (blogue aussi cybercarnet) est une partie de 
notre site web qui permet à nos membres de publier régu-
lièrement des articles, certes succincts, et de rendre 
compte de l’actualité de leurs recherches ou trouvailles 
généalogiques. A l’exemple d’un journal de bord ces 
« billets »sont datés et identifiés et se succèdent du plus 
récent au plus ancien. 
 
           La possibilité pour chaque membre du GGG de 
créer son blog et de communiquer ainsi avec les autres ad-
hérents est une bonne opportunité à saisir par chacun 
d’entre nous. (voir N°s précédents) 
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BLOG   

          blogue 
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Vous trouverez ici la liste des nouvelles pages qui 
viennent d'être modifiées ou ajoutées à notre site, ainsi 
que celle des  documents récemment mis à la disposition 
des souscripteurs de VISAGe.            

 

Un grand merci aux importateurs de ces documents 
dont beaucoup ne se trouvent pas aux AD du Gers.  

 

 

 

  
 

           

       Quoi  

                de  

                        neuf ? 

                                         Par Yves TALFER 
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  CE  QUE VOUS DEVEZ SAVOIR 

   
 

   Généalogie Gasconne Gersoise,  est une  association 

régie par la loi de 1901. Enregistrée à la sous-préfecture de 
CONDOM le 2 Décembre 1991. Son siège Social est situé à l'Ab-
baye de Flaran, 32310 Valence-sur-Baïse.  

  

Tout  courrier postal doit être impérativement adressé  à l’adresse 
de gestion : 

Généalogie Gasconne Gersoise                                                    
c/o Jean-Jacques SUSSMILCH                                                                

7 rue Aristide Briand                                                                          
33230 COUTRAS   

   Présidente honoraire : Madame GAZEAU 

    Membres du Conseil d'Administration  

            Mrs Guy PECHBERTY, Christian SUSSMILCH , 
Jean Jacques  SUSSMILCH , Yves TALFER,   

     Membres du Bureau 
 Président                           M. SUSSMILCH Christian 

Vice Président                    M.  PECHBERTY Guy 

     Secrétaire/Trésorier         M.SUSSMILCH Jean-Jacques                                  
Responsables des services  

Recherches                       Mr BAQUÉ 

Publications  du G.G.G.  M. SUSSMILCH Christian 

PNDS ( Programme de Numérisation  et Dépouillement Systématique) 

M.TALFER, SUSSMILCH Christian 

Webmestre                       M.TALFER 
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Prochains rendez-vous   

 

 Les  Formations prévues  se dérouleront  au Golf d’Em-

bats à Auch l’après-midi à partir de 14h30. 

•participation limitée à 10 personnes par séance pour 

faciliter un suivi individuel. 

•porter son ordinateur avec «ses problèmes». 

•la fiche d’inscription est disponible en télécharge-

ment sur notre site ( rubrique Adhérents du GGG : Demande de Formation ). 

•possibilité de covoiturage à partir de la gare d’Auch 

 

Parution du Bulletin en  2024 /2025                       

 

 

             

 Les dates ci-dessous sont données à titre purement indi-

catif; nous essayerons de les tenir autant que possible. 

 

Conseil d’Administration Formation  24 mars .2025 

Conseil d’Administration Formation  23 juin 2025 

Assemblée Générale Formation  19 octobre 2025 

Conseil d’Administration Formation  23 novembre 2025 

N° 129    Mars 2025     N° 130 Juin 2025 

N° 131 Octobre 2025 N° 132 Décembre 2025 
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Cotisations pour l'année 2024 / 2025 

 

Membres actifs :   avec bulletin numérique  30 €  ( couple 40 €) 

               avec 1 livre imprimé/an  par poste 45 €  ( couple 55 €) 

 

supplément  pour accès à VISAGE  1ère inscription 50 € en-
suite 30 €                                          

 

 Membres donateurs :                                                      90 €                                                                        
Membres bienfaiteurs :                                     à partir de 100 € 

 
Correspondance :  

 Pour recevoir une réponse:    

- 1. Joignez une enveloppe timbrée avec votre adresse.                                                            
- 2. Rappelez vos coordonnées sur votre lettre ainsi que votre 
numéro d'adhérent                                                                                                            
- 3. Ne traitez qu'un seul sujet par feuille, sur son recto exclusi-
vement; et non dans le corps de la lettre. 

Les articles contenus dans ce bulletin sont publiés sous la res-
ponsabilité de leurs auteurs. Leur reproduction, même par-
tielle, est interdite sans leur autorisation. 

 

Les dépouillements sont consultables:                                                                         

● sur le site du  G.G.G. http://genealogie32.net/                                                                                                                             

● à la Bibliothèque Nationale ,                                                 

 

 

    

 

http://genealogie32.fr/


 

Publications disponibles     
 

Versions  Imprimées   
 
● Hors Série N°1  et 2  l’exemplaire franco 15 €   -   

● Hors Série N° 6, 7 et 8 l’exemplaire franco 15€      

● GGG volume annuel  2014 , 2015, 2016 , 2017, 2018, 2019 
2020, 2021, 2022,  2023, 2024 l’exemplaire franco 15€ 
 

Versions  Numériques :   
   
● DVD 2024  (Dépouillement au 31.12.2024):  franco 30 € . 
● Hors-Série pdf N°1,2,3,4,5,  10 €  le fichier. 

• Hors Serie N°9  30 € 

• Hors série N°10 50 € 

 

   

Pour toute correspondance ou envoi par la voie postale notre 
adresse de gestion est:  

 

 

• adresse postale :  Généalogie Gasconne Gersoise   

                                      c/o Jean-Jacques SUSSMILCH 

                                             7 rue Aristide Briand 

                                               33230 COUTRAS 
 

• adresse courriel : tresorier-ggg@laposte.net 
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BETH CEU DE PAU 

Beau ciel de Pau 

 

Charles DARRICHON  (1859-1887) 

 

Cordonnier comme son père, il entreprend un « tour de 
France « et tombe malade à Bruxelles, et c’est sur son lit d’hô-
pital qu’il écrit Beth céu de Pau. 

 

En 1881,il revient au pays et, lors d’un concert chante 
sa chanson qui prend un essor rapide et devient une espèce 
d’hymne. 
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Le Code de la propriété intellectuelle interdit les copies ou reproductions 

destinées à une utilisation collective. Toute représentation ou reproduction 

intégrale ou partielle faite par quelque procédé que ce soit, sans le consen-

tement de l’auteur, de ses ayants droit ou de ses ayants cause est illicite 

et constitue une contrefaçon sanctionnée par les articles L 335-2 et sui-

vants du code de la propriété intellectuelle. 

ISBN :  978-2-9536133-0-8    ISSN :    2110-0829 

Dépôt légal : 2 ème trimestre 2025 

 
©  Généalogie Gasconne Gersoise 2 0 2 5  
 
       Rue Arustide Briand 
       33230 Coutras 
                                                                               

                     http://genealogie32.net 


